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FEUX EXTERIEURS 

Les  feux  de  bo is  e t  les  feux  a
des  f ins  récréat ives  sont
autor i sés  sur  un  ter ra in  pr ivé .
N 'oub l iez  pas  qu ' i l s  do ivent
êt re  sous  l a  surve i l l ance  d 'un
adu l te  jusqu 'à  ce  qu ' i l s  so ient
éte ints .

PENSEZ À VOTRE 
SÉCURITÉ ET CELLE DE 
VOS VOISINS!

FEUX 
EXTERIEURS 
Info règlements 

https://www.lery.ca/

Vous  devez  éte indre  tout  feu
dé la i  s ' i l  nu i t  à  vos  vo is ins  par
le  dégagement  de  fumée ou
d 'odeur .  Toute  personne
responsab le  d 'un  feu  do i t
ve i l l e r  à  ce  que  ce lu i -c i  so i t
a l lumé à  au  moins  10  mètres
de  tout  bât iments ,  bo is ,  ou
combust ib les  e t  a  ce  qu ' i l  ne
se  propage  pas  dans  leur
d i rect ion .  
S i  vous  vou lez  fa i re  un  feu  au
so l ,  respecter  une  d i s tance
min ima le  de  65  mètre  de  la
vo ie  pub l ique .



1 mètre 3.28 pieds

2 mètres 6.56 pieds

3 mètres 9.84 pieds

6 mètres 19.69 pieds

10 mètres 32.81 pieds

TABLEAU DE CONVERSION DES 
MESURES ET SUPERFICIES:

ATTENTION!

I l  es t  in terd i t  de  brû ler  :  

FOYER, FOUR, CHEMINÉE 
ET BARBECUE
La  hauteur  max ima le  permise
pour  ce  type  d ' ins ta l l a t ion  est  de
2  mètres .  Pour  l ' imp lantat ion  de
ces  ins ta l l a t ions ,  veu i l l ez  su ivre
le  p lan  su ivant  :

N o t e :  Cet te  tab le  de  convers ion
est  à  t i t re  in format i f  seu lement .
En  tout  temps ,  les  mesures
métr iques  ont  l a  seu le  va leur
léga le .

Des Herbes 

Des Pneus

Du Bois Traités, 
Teints, Peints etc.

Des  Bardeaux D'Asphalte

Des Feuilles Mortes

Des Ordures Ménagères

Des Produits Formé Par Le 
Goudron, Les Plastiques, Colle, 
Caoutchouc, Solvants ou Autre 

Produit Polluants

COUR ARRIERE

COUR AVANT

BATIMENT PRINCIPAL
FACADE

2 M

2 M2 M

3 M3 M

Espace ou un foyer, un four, une 
cheminée ou barbecue sont permis.

Source ;


